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Mairie de Thil  340 rue de la Mairie,  01120 Thil   
Mairie.thil@thil.fr  -  tel : 04 78 06 19 90 -  fax : 04 78 06 51 83 

 

Séance du 17 janvier 2019 

Lôan deux mil dix-neuf, le dix-sept janvier à 20 heures 30, le Conseil Municipal, 

régulièrement convoqué sôest réuni à la Mairie sous la Présidence de Monsieur Bruno 

LOUSTALET, Maire,  

Secrétaire de séance : Kamel MOHAMMEDI 

 
 
M le Maire donne lecture du message suivant (qui sera repris en début de chaque séance 
ou réunion enregistrée) : 
 
« Mairie de THIL,  
Séance du Conseil Municipal 
En Mairie de Thil 
Le jeudi dix-sept janvier à 20 h 30 
Enregistrement intégral sans pause» 
 
 
En préambule, Monsieur le Maire fait part à lôAssembl®e de la demande dôenregistrement 
émise le 14 janvier 2019 par courriel, de lôAssociation Uthil Avant Tout. 
 
1. Compte rendu de la précédente réunion : 
 
Le Maire annonce quôil y a eu deux erreurs de frappe dans le précédent compte-rendu du 
conseil : 
-  lôune sur la délibération n°18/06/03 concernant le nombre de votants, la délibération est 
votée à 11 voix Pour et 4 voix Contre alors quôil nôy avait que 14 votants, côest donc 14 voix 
Pour quôil faut lire. 
- lôautre sur lôintitul®, dans le compte-rendu de la délibération n°18/06/07 noté : 
« DELIBERATION 18/06/07 : SPL GESTION DES ESPACES PUBLICS DU RHONE AMONT ς 
ACTIVITE ANNEE 2017 » au lieu de « DELIBERATION 18/06/07 : Assainissement 
collectif ς Autorisation de travaux à la CCMP ». 
 
Lôassemblée nôayant pas dôautres remarques, le Compte-Rendu précédent est approuvé. 
 
 
 
 
 
 

 
 
  

Présents  

Bruno Loustalet 

Yannick Semay 

Philippe Guillard 

Guy Caplat 

Valérie Berger 

Jean-Michel Thuot 

Suzanne Borrel-Jeantan 

Josiane Brignone 

Kamel Mohammedi 

Audrey Duprat  

Serge Manié 

Christian Julian 

 

 

 

Excusé 

 

 

Pouvoirs  

 

Marie Paule Dupuy-Roudel 

(Pouvoir à M. Loustalet) 

Nicolas Zimerli 

(Pouvoir à M. Thuot) 

Sabine Basili 

(Pouvoir à M. Caplat)) 
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2. Décision budgétaire 

 
M. le Maire présente la décision budgétaire prise à la demande de M. Moisson, Trésorier, dôun montant de 
1 600ú qui couvre un manque de 57 cts sur le compte 2031 : Frais dô®tudes et 1 500ú sur le compte 1641 : 
Remboursement dôemprunts. Ce dernier a été réglé deux fois, mais la perception nôa pas été en capacité de 
prévenir si le second  mandat  est passé ou non. A titre de précaution, M. Moisson a demandé à la commune de 
faire un virement de crédit de compte à compte. 

 
 
 

3. FINANCES 
  

M. le Maire détaille les Décisions Modificatives présentées en séance 
Pour régler la participation de la Commune au raccordement à la STEP des Iles, il faut prendre deux décisions 
modificatives afin de ré-imputer lôargent sur les bonnes lignes comptables. En effet, ces lignes ont été budgétisé 
sur de la subvention dô®quipement alors quôil faut que ce soit imputé sur de la subvention exceptionnelle. 
Le Président de la 3CM étant au courant, le paiement peut se faire dès le 21/01/2019 
 
DM N°4 BUDGET ASSAINISSEMENT : PARTICIPATION AU RACCORDEMENT A LA STEP DES ILES POUR UN MONTANT 

DE 185 000ú HT SOIT 222 000 ú TTC 
 

Désignation 
Diminution sur crédits 

ouverts 
Augmentation sur crédits 

ouverts 

D 6743 : Subvention de fonctionnement exceptionnelle  185 000 ú 

TOTAL D 67 : Charges exceptionnelles  185 000 ú 
D 6811-042 : Dotations aux amortissements sur 
immobilisations incorporelles et corporelles 

18 500 ú  

TOTAL D 68 : Dotations aux amortissements  18 500 ú  
R 796 - 042 : Transfert de charges financières  185 000 ú 
D 023 : Immobilisations en cours  4 000 ú 

TOTAL R 042 : Op®ration dôordre entre section  189 000 ú 
R 70611 : Redevance dôassainissement collectif 14 500 ú  
TOTAL R 070 : Prestations de services 14 500 ú  
D 4818 ï 042 : Charges à étaler  185 000 ú 

D 2315 : Installations, matériel et outillage 
techniques 

189 000 ú  

R 021 : Immobilisations corporelles 4 000 ú  

 
 

Pour 15 

Contre   0 

Abstention   0 
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DM N°5 BUDGET ASSAINISSEMENT : PARTICIPATION AU RACCORDEMENT A LA STEP DES ILES POUR UN MONTANT 

DE 92 500ú HT SOIT 111 000 úTTC 
 
 

Désignation 
Diminution sur crédits 

ouverts 
Augmentation sur crédits 

ouverts 

D 6743 : Subvention de fonctionnement exceptionnelle  92 500 ú 

TOTAL D 67 : Charges exceptionnelles  92 500 ú 

D 023 : Immobilisations en cours   

TOTAL D023 : Virement à la section 
dôinvestissement 

  

D 6811-042 : Dotations aux amortissements sur 
immobilisations incorporelles et corporelles 

9 250 ú  

TOTAL D 68 : Dotations aux amortissements  9 250 ú  

R 796 - 042 : Transfert de charges financières  92 500 ú 

TOTAL R 042 : Op®ration dôordre entre section  92 500 ú 

R 70611 : Redevance dôassainissement collectif 9 250 ú  

TOTAL R 070 : Prestations de services 9 250 ú  

D 4818 ï 042 : Charges à étaler  92 500 ú 

TOTAL R042 : Op®ration dôordre entre section  92 500 ú 

D 2315 : Installations, matériel et outillage techniques 92 500 ú  

TOTAL D041 : Opérations patrimoniales 92 500 ú  

R 021 : Immobilisations corporelles   

 
 
 

  

Pour 15 

Contre   0 

Abstention   0 

 
 
 
 
 
 
 
4. CONVENTION DE FOURRIERE INTERCOMMUNALE 
 
M. le Maire donne lecture du projet de délibération. 
M. le Maire rappelle que la commune de Miribel a demandé à la CCMP de lui transférer cette compétence  car 
Miribel est très affecté par le problème de stationnement illicite. La CCMP a décidé de garder cette compétence 
et dôagir en concluant un contrat de service avec un fouriériste agréé. Cela donne lieu à une convention entre le 
fouriériste et la communauté de commune dans laquelle les tarifs sont annexés.  
Pour rappel, côest bien la personne incriminée qui supportera les tarifs de prestations de fourrière comme les 
enlèvements, gardiennage et autres. Concernant les épaves, si personne nôest retrouvé, le fouriériste peut 
vendre le véhicule et se rémunérer sur la vente. Les frais dôenl¯vement, dans ce dernier cas, seront à la charge 
de la Communauté de Communes. La commune nôa rien a payé au titre de cette convention  sauf les doléances 
des propriétaires. 
Thil est très peu impacté par le problème de stationnement illicite donc M. le Maire propose de signer la 
convention avec la communauté de communes. 
M Caplat demande qui doit faire appel à la fourrière et si lôon doit passer par la gendarmerie. 
M. le Maire précise que côest bien à la mairie de prendre contact avec le fouriériste et que cela intervient dans le 
cadre des pouvoirs de police du maire. 
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DELIBERATION 19/01/01 : CONVENTION DE MISE EN FOURRIERE 

Rapporteur : Bruno Loustalet  

 
Monsieur le rapporteur rappelle que par délibération en date du 11/07/2018 lôassembl®e a confirm®Ӣ le maintien 

de la compétence communautaire « fourrière automobile » inscrite comme comp®tence facultative dans les 
statuts affirmant ainsi une volont®Ӣ politique de proposer ¨ӡ court terme un service opérationnel aux communes.  

Il informe que la CCMP met en place à la rentrée de janvier 2019 une convention avec un fouri®riste agr®®Ӣ, la 
soci®t®Ӣ WARNING ASSISTANCE, basée sur la commune de Rillieux-La-Pape. Elle sera en mesure dôintervenir 
sur lôensemble du territoire.  

La convention de prestation définissant les modalités dôintervention du fouriériste et le rôle des diff®rentes 
autorit®s appel®es aӡ travailler avec le prestataire ainsi que les tarifs attachés ont fait lôobjet de d®lib®rations 

adoptées en Conseil Communautaire en date du 03 décembre 2018. 

La convention et les tarifs sont attachés à la présente délibération et ont été transmis avec la note de synthèse. 

Après en avoir délibéré, le Conseil municipal : 

¶ Approuve la convention telle que présentée ; 
 

¶ Autorise le Maire aӡ la signer avec la communauté de communes, ainsi que toutes les pièces qui sôy 

rapportent  
 

Pour extrait certifié conforme au registre des délibérations. 

   

Pour 15 

Contre   0 

Abstention   0 
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